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québécoises, soit la loi provinciale (LSAQ) et 
la loi fédérale (LCSA), et, d’autre part, dans 
les références pertinentes aux dispositions 
d’ordre public et supplétives prévues par le 
Code civil du Québec4 et applicables à cette 
forme juridique d’entreprise. Ces aspects 
confèrent à l’étude une véritable portée 
québécoise tout en s’intéressant aux fortes 
influences provenant de la common law. À 
titre illustratif, les chapitres 2, 3, 22, 23 et 
24 consacrés respectivement à l’origine, aux 
aspects constitutionnels et aux pouvoirs, aux 
devoirs et aux responsabilités des adminis-
trateurs sont particulièrement intéressants 
à cet égard.

L’autre qualité non négligeable de la 
40e édition est qu’elle met bien en exergue 
les apports de la LSAQ. Dans le chapitre 3 
notamment, l’auteur, qui est l’un des artisans 
de cette nouvelle loi, en illustre le caractère 
« convivial et avant-gardiste » en la compa-
rant à sa principale concurrente, la LCSA. 
Il ressort de ce tableau comparatif détaillé 
que la loi québécoise non seulement comble, 
à bien des égards, son retard sur la loi fédé-
rale (ce que l’auteur appelle les « plus »), 
mais qu’elle va plus loin que cette dernière 
sur plusieurs autres points (ce que l’auteur 
appelle les « plus-plus ». Ainsi, le tableau 
recense 262 « plus » et 128 « plus-plus ». Dès 
lors, nous pouvons convenir avec l’auteur 
que, en ce qui concerne la concurrence régle-
mentaire entre les deux lois applicables de 
manière alternative aux sociétés par actions 
du Québec en fonction du libre choix des 
promoteurs, la nouvelle loi québécoise garde 
le cap et dispose maintenant d’attraits nota-
bles qui devraient inciter lesdits promoteurs à 
opter pour elle au moment de la constitution 
d’une société par actions.

À titre d’exemples, parmi les dispositions 
comblant le retard de la loi provinciale (les 
« plus »), mentionnons, au titre de la protec-
tion des actionnaires minoritaires (l’un des 
talons d’Achille de l’ancienne LCQ par 
rapport à la LCSA), que la LSAQ prévoit 
dorénavant, à l’instar de la LCSA, un régime 

 4. Code civil du Québec, L.R.Q., c. C-1991.

accru de protection des actionnaires minori-
taires qui leur permet de se prévaloir d’un 
certain nombre de recours de redressement 
tels que le recours en cas d’abus ou d’iniquité, 
la demande d’ordonnance ou d’enquête, l’ac-
tion dérivée ou la contestation d’élection. Et 
parmi les dispositions allant plus loin que la 
loi fédérale, notons l’impossibilité de modi-
fier les règles de procédure des assemblées 
des actionnaires sans l’approbation de ceux-
ci. De même, en matière de gouvernance, 
dorénavant les administrateurs absents sont 
présumés avoir donné leur consentement aux 
décisions prises durant les réunions, à moins 
d’indication expresse contraire. Dans le 
même sens, la convention unanime d’action-
naires se voit attribuer des caractéristiques 
qui l’apparentent fortement à la définition 
que donne la LCSA à cette notion, à savoir 
qu’elle implique non seulement un retrait 
mais aussi une restriction de tout ou partie 
des pouvoirs du conseil d’administration 
au profit des actionnaires ou de tiers. Cela 
constitue assurément une nouveauté. Enfin, 
pour ce qui est des règles concernant le main-
tien de capital, la nouvelle loi québécoise est 
proactive, car elle supprime le fameux test 
comptable ou de liquidité.

En somme, la 40e édition de l’ouvrage 
de Me Martel est fortement imprégnée de 
la réforme législative majeure marquée par 
l’entrée en vigueur de la LSAQ depuis le  
14 février 2011.

Karounga diawara 
Université Laval

Marie-Claire FoBlets, Michèle graziadei 
et Jacques Vanderlinden (dir.), Convic-
tions philosophiques et religieuses et droits 
positifs. Textes présentés au Colloque 
international de Moncton (24-27 août 
2008), Bruxelles, Bruylant, 2010, 658 p., 
ISBN 978-2-8027-2895-5.

Bien que la question de la gestion du 
pluralisme religieux au sein des différents 
États du monde ait toujours fait partie du 
paysage scientifique et politique moderne, 
attirant avec elle un nombre impression-
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nant d’analyses et de prises de position très 
souvent passionnées, les deux dernières 
décennies ont malgré tout permis d’assister 
à une augmentation marquée de l’intérêt pour 
cet important enjeu social. Conséquence 
probable des flux migratoires sans cesse 
croissants au sein des nombreuses sociétés 
du globe – et sans doute également, de la très 
grande diversité culturelle et religieuse des 
individus composant ces mêmes flux – les 
enjeux liés aux sphères d’autonomie qui sont 
susceptibles d’être reconnues aux nombreux 
courants religieux et spirituels à l’échelle 
mondiale défraient, presque quotidienne-
ment, l’actualité.

Ces enjeux, de même que les manières 
politiques et juridiques d’y faire face, varie-
ront évidemment en fonction de l’État (ou de 
la région du monde) qui sera étudié. Comme 
le souligne fort justement le professeur 
Jacques Vanderlinden dans l’« Ouverture » 
de l’ouvrage collectif que nous commentons 
ici (p. 17), ces variations découlent souvent 
de caractéristiques nationales liées à la démo-
graphie, à l’éthique, à l’histoire, à la politique, 
et, enfin, à la sociologie (p. 24-39).

Outre la très grande qualité des analyses 
qui y sont menées, un des principaux attraits 
de ce collectif de textes codirigé par les 
professeurs Marie-Claire Foblets, Michele 
Graziadei et Jacques Vanderlinden – et donc 
du colloque international d’où les textes 
publiés ont été tirés – est probablement de 
regrouper en un seul ouvrage un aussi vaste 
éventail d’articles portant sur diverses appré-
hensions nationales de la gestion du plura-
lisme culturel et religieux. Une autre grande 
qualité de cet ouvrage vient sans aucun doute 
de la couleur transdisciplinaire des différents 
textes qui le composent, couleur qui consti-
tuait par ailleurs l’un des principaux objec-
tifs des organisateurs du colloque. Ceux-ci 
souhaitaient en effet « se faire rencontrer les 
points de vue d’historiens, de politologues 
et de sociologues teintés de droit et ceux de 
juristes teintés de ces trois disciplines, sans 
oublier l’anthropologie ; organisé au sein 
d’une faculté de droit, le colloque s’intéres-
sait néanmoins, au premier chef, aux aspects 
juridiques de sa problématique » (p. 22 et 23).

Bien que des pays de tous les continents 
(exception faite de l’Océanie et l’Antarctique) 
aient fait l’objet d’analyses poussées, force 
est de constater que l’ouvrage porte davan-
tage sur les continents européen (Belgique1, 
France2, Italie3, Royaume-Uni4, Union euro-
péenne5, Convention européenne des droits 
de l’Homme6) et africain (Afrique du Sud7, 
Tunisie8, Égypte9, Maroc10, Afrique de 
l’Ouest11, Burundi12, République démocra-
tique du Congo13 et Rwanda14). Même si ce 
déséquilibre résulte sans doute davantage de 
l’indisponibilité de conférenciers appartenant 
aux régions sous-représentées, il nous aurait 

 1. Louis-Léon cHristians, professeur à l’Univer-
sité catholique de Louvain, titulaire de la Chaire 
de droit des religions.

 2. Sylvain crépon, chercheur rattaché au Labora-
toire SOPHIAPOL, à l’Université Paris-Ouest-
Nanterre-La Défense, et membre du centre de 
recherche transdisciplinaire MAM-METICES, 
à l’Université libre de Bruxelles.

 3. Silvio Ferrari, professeur à l’Université de 
Milan.

 4. S. crépon, préc., note 2.
 5. Mathias roHe, professeur à l’Université 

d’Erlangen-Nürnberg.
 6. Julie ringelHeiM, chargée de recherche au 

Fonds national de la recherche scientifique, 
attachée au Centre de philosophie du droit et 
chargée de cours à l’Université catholique de 
Louvain.

 7. Simon BeKKer, professeur à l’Université de 
Stellenbosch.

 8. Souhayma Ben acHour, maître de conférences 
à la Faculté des sciences juridiques, économi-
ques et de gestion de l’Université de Jendouba 
(Tunisie).

 9. Bernard BotiVeau, directeur de recherche au 
Centre National de la Recherche scientifique 
(CNRS) et chercheur au sein de l’Institut de 
recherches et d’études sur le monde arabe et 
musulman d’Aix-en-Provence.

10. Léon BusKens, professeur associé aux univer-
sités de Leiden et d’Utrecht.

11. Cédric Mayrargue, chercheur au Centre 
d’étude d’Afrique noire, de l’Institut d’études 
politiques de Bordeaux, à l’Université de 
Bordeaux.

12. Jacques Fierens, professeur extraordinaire aux 
Facultés universitaires Notre-Dame-de-la-Paix 
et Namur et à l’Université de Liège.

13. Id.
14. Id.
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semblé très intéressant que les solutions 
asiatiques (Union indienne15) et américaines 
(Canada16) fassent l’objet d’analyses plus 
nombreuses.

Avant de conclure notre recension, il 
nous semble important de souligner l’exis-
tence d’un article en particulier au sein 
de l’ouvrage, principalement parce qu’il 
contribue de manière importante à la problé-
matique générale (et donc, transnationale) 
de l’interaction entre convictions religieuses 
individuelles et normes étatiques. En effet, 
les codirecteurs ont eu l’excellente initiative 
d’amorcer leur ouvrage par une « Ouver-
ture ». Particulièrement étoffé (près d’une 
centaine de pages), ce texte écrit par le 
professeur Jacques Vanderlinden propose 
une fort dense synthèse critique des princi-
paux enjeux qui se dégagent des différentes 
analyses nationales menées par les auteurs 
de diverses origines dont les points de vue et 
lumières ont été regroupés dans cet ouvrage 
collectif.

Le professeur Vanderlinden a divisé 
son article en trois grandes catégories. La 
première (p. 40-70) est consacrée à la très 
épineuse question de la définition des convic-
tions religieuses en tant qu’objet de recherche, 
conceptualisation indispensable à tout débat 
(ou carrément à tout discours) portant sur 
l’interaction des mêmes convictions avec 
les normes étatiques au sein des différents 
régimes politiques et juridiques nationaux17. 

Dans la seconde partie de son article 
(p. 71-99), l’auteur s’intéresse aux types de 
« réactions étatiques » à l’égard des diffé-

15. Catherine cléMentin-oJHa, directrice d’études 
à l’École des hautes études en sciences sociales, 
à Paris, en France.

16. Anne saris, professeure et chercheuse au 
Département des sciences juridiques de la 
Faculté de science politique et de droit à l’Uni-
versité du Québec à Montréal.

17. Comme l’écrit le professeur Vanderlinden  
(p. 40), « [t]raiter de la rencontre de la convic-
tion et du droit positif suppose que l’on aborde 
ce qu’il convient d’entendre par le terme qui 
doit en principe servir de fil conducteur aux 
débats : conviction. »

rentes convictions religieuses et nous offre 
un intéressant spectre d’intensité sur lequel, 
selon lui, il est possible de situer les diffé-
rents États nationaux du monde dans leurs 
manières de reconnaître – et de gérer – la 
diversité des convictions religieuses des 
individus qui composent leurs populations. 
Pour Vanderlinden, les deux extrémités 
du spectre opposent les États totalement 
engagés religieusement (qui « se déclare[nt] 
le plus souvent en faveur d’une religion18 ») et 
les États totalement dégagés religieusement 
(« qui choisi[ssent], consciemment ou non, 
d’ignorer totalement la conviction […] À 
l’extrême, la notion même d’une conviction 
religieuse du citoyen [leur] serait étrangère et 
il serait […] impossible que le droit de [ces] 
État[s] la rencontre jamais19 »). Au centre du 
spectre, et regroupant, selon l’auteur, « l’écra-
sante majorité des États du monde20 », se 
situeraient les États indifférents par rapport à 
la religion (qui « entend[ent] séparer d’abord 
le gouvernement […] de la religion et, ensuite, 
n’entend[ent] pas exclure la religion de son 
champ d’action, tout en soulignant [leur] 
volonté de traiter également toutes celles 
qu’il[s] incluerai[en]t dans ce champ21 »).

La dernière partie de l’Ouverture (p. 99-107)  
est finalement consacrée au rôle crucial des 
juges dans la mise en œuvre (voir la mise sur 
pied) des différentes politiques nationales en 
matière de gestion du pluralisme religieux, 
lequelles dépendent très souvent des inter-
prétations que ces mêmes officiers publics 
fourniront des droits fondamentaux liés à 
la protection des convictions religieuses 
(comme la liberté de religion et l’interdic-
tion des actes discriminatoires fondés sur 
la religion ou les convictions religieuses). 
Le professeur Vanderlinden se montre par 

18. Marie-Claire FoBlets, Michele graziadei et 
Jacques Vanderlinden (dir.), Convictions 
philosophiques et religieuses et droits positifs. 
Textes présentés au colloque international de 
Moncton (24-27 août 2008), Bruxelles, Bruy-
lant, 2010, p. 71.

19. Id., p. 74.
20. Id., p. 76.
21. Id., p. 77.
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ailleurs particulièrement cinglant à propos 
de ce qu’il appelle la faillite des démocraties 
parlementaires modernes en ce qui concerne 
plusieurs « débats de société », faillite qui 
explique, selon lui, pourquoi les juges héritent 
souvent du fardeau de déterminer ce qui est 
valable ou non en matière de revendications 
religieuses22.

22. Id., p. 99 : 
 Le phénomène de la judiciarisation du droit – 

au sens étroit du transfert de la production du 
droit du pouvoir législatif au pouvoir judiciaire 
– est souvent perçu comme l’une des carac-
téristiques contemporaines de l’évolution des 
systèmes juridiques. Elle est tout autant perçue 
comme un signe de la faiblesse du pouvoir 
politique incarné dans le parlement et dont 
l’outil de production du droit est la loi. Dans 
son incapacité à trancher les grands débats de 
société, le législateur en transfère facilement la 
tâche au juge, que ce soit en demeurant silen-
cieux ou en lui demandant un avis préalable 
à l’adoption d’une législation qui sera le plus 
souvent conforme à cet avis. Le lieu n’est pas 
ici d’aborder ce problème majeur de la faillite de 
la démocratie parlementaire et du déficit de légi-
timité de la magistrature sur ce point. Conten-
tons-nous de comprendre ce que peuvent être, 
dans ces circonstances “les doutes du juge”.

En tout et pour tout, cet ouvrage 
constitue donc une source très importante 
d’informations pour tout chercheur maîtri-
sant l’anglais et le français et qui s’intéresse 
à l’appréhension juridique du pluralisme 
religieux et culturel selon une perspective 
de droit comparé, à partir de 2008. Tant par 
son aspect encyclopédique – qui offre donc la 
possibilité aux chercheurs qui voudraient s’y 
limiter de ne lire que les seuls articles portant 
sur les régimes nationaux qui les intéressent 
– que grâce à la synthèse critique qui nous 
est offerte dans l’Ouverture du professeur 
Vanderlinden, ce collectif de textes est une 
pierre importante de plus qui se rajoute à 
la tour de Babel que nous semblent parfois 
représenter, globalement, les contributions 
aux débats liés à la problématique de l’inter-
action entre convictions religieuses et droit 
étatique.

Louis-Philippe laMpron 
Université Laval
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